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db^ Dieu touUpuiilaiU» et VàixUmt!^

de fes bienheureux Apôtres Saint Pierre

et Saint Paul» accordons à tous les Fi-

dèles, de Vûn et de Tàutre feàce qui

MireiOifit ^am la dite Confrérie ou Af*
fociatipnj Indulg^itiçe plenîçrç le pre-

mier jour de leur entiée, fi, étant véri»

tablement pénitent, et CQnfefsés, ils

ont reçu le très^^SaintSacrenient de
r£uchariftie; comme aufli pateitlej(n.

dulgen'ce plèniere aux même» Cpnfre-

res et Sœurs, tant enrégiftrés qu'à çn«

régiftrer, au teiiipâ I Venir» dans ladite

Çpnfréfie ou Affociation, à ranicle de
la mort de ehacun d'iceux, qui ^tant^

vraiment pénitensi confeifés et munis
de la Sainte Communion, ou au cas

qii'ils' ne reuiTent pu fuire* étant aa
Qioins contrits, auront dévotement in^

voqué de bouche, s'ils le peuvent, Qnon
au môina de cœur, le nom de Jesus,^

Nous accordo|is encore miféricordieu*

fement en notre Seigneur, maintenantet

pour le temps préfent, à tous les Coi^
frères et Sœurs de la dite Confrérie, qui
étant CQmme defliis vraiment pénitens,

confefles et munis de la Sainte Com«


